
Violation de la sécurité des réseaux et de l’information signifie :
• Le défaut d’empêcher la transmission d’un virus

informatique;
• Le défaut de fournir à toute personne ayant l’autorisation

d’utiliser le site Web de l’organisation assurée ou son
réseau d’ordinateurs ou de transmission, l’accès à un tel
site Web ou à un tel réseau d’ordinateurs ou de transmission;

• Le défaut d’empêcher l’obtention ou l’utilisation non
autorisée de données renfermant de l’information privée
ou confidentielle de tiers; ou

• Le défaut de fournir un avis relatif à toute obtention ou
utilisation non autorisée, réelle ou potentielle, de données
renfermant de l’information privée ou confidentielle de
tiers lorsqu’un tel avis est exigé en vertu d’une loi ou
d’un règlement.

RISQUES CORPORATIFS ET PROFESSIONNELS

Assurance contre la violation de la sécurité des réseaux et de l’information
avec garantie complémentaire pour les frais de gestion de crise

Dans le marché actuel, on constate une nette augmentation des risques liés à la protection des données et de l’information.
Travelers Canada offre maintenant, sans aucuns frais supplémentaires, un avenant qui étend la garantie en prévoyant une
assurance contre la violation de la sécurité des réseaux et de l’information et offre concurremment une limite de garantie
complémentaire pour les frais de gestion de crise. L’avenant est disponible pour les polices Wrap+ Responsabilité des
administrateurs et dirigeants et Responsabilité professionnelle pour risques divers pour la plupart des sociétés fermées et des
organisations à but non lucratif. De plus, nous offrons également un avenant relatif à la violation de la sécurité des réseaux et
de l’information visant l’emploi pour les polices Responsabilité liée aux pratiques d’emploi. L’ajout d’une garantie par la voie
d’un avenant simplifie la démarche à la fois pour vous et votre client : aucune proposition ou facturation distincte n’est requise,
aucune police supplémentaire à gérer.

Alors que les polices de cyberresponsabilité habituelles limitent souvent les pertes à la violation de l’information en ligne, nos
avenants visent non seulement les réclamations découlant de la perte d’appareils portables de courrier électronique, d’ordinateurs
portatifs et de l’intrusion dans les systèmes, mais également la violation d’information, notamment la fouille de poubelles et
les techniques d’hameçonnage.

Violation de la sécurité des réseaux et de l’information
visant l’emploi signifie :
• Le défaut d’empêcher l’obtention ou l’utilisation non

autorisée de données renfermant de l’information
confidentielle liée à l’emploi concernant tout employé
passé, présent ou futur ou tout candidat à un emploi au
sein de l’organisation assurée; ou

• Le défaut d’aviser tout employé passé, présent ou futur
ou tout candidat à un emploi au sein de l’organisation
assurée de toute obtention ou utilisation non autorisée
réelle ou potentielle de données renfermant de
l’information confidentielle liée à l’emploi concernant un
tel employé passé, présent ou futur ou un tel candidat à
un emploi au sein de l’organisation assurée, lorsqu’un tel
avis est exigé en vertu d’une loi ou d’un règlement.



Leprésentdocumentnemodifiepasetn’aaucuneffetsur lesdispositionsoulesgarantiesdetoutepoliced’assuranceoudetoutcautionnementémisparLaCompagnieTravelers
Garantie du Canada. Il ne désigne pas non plus l’existence ou non d’une assurance pour toute réclamation ou sinistre en particulier aux termes d’une telle police ou d’un tel
cautionnement. L’assurance est assujettie aux faits et circonstances concernant la réclamation ou le sinistre, aux dispositions applicables relatives à la police ou au
cautionnement et à toute loi applicable. La disponibilité de l’assurance visée par le présent document est tributaire de critères de sélection des risques et de dispositions légales.
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Vous serez en mesure d’offrir à vos
clients la protection dont ils ont
besoin, aujourd’hui comme demain

Pour de plus amples renseignements,
communiquez dès maintenant
avec votre souscripteur des Risques
corporatifs et professionnels ou
visitez travelerscanada.ca.

FFrraaiiss  ddee  ggeessttiioonn  ddee  ccrriissee  ssiiggnniiffiiee  ::  
• Les frais, coûts et dépenses raisonnables engagés et 

acquittés par l’organisation assurée pour les services 
qu’une entreprise de relations publiques lui a fournis afin 
d’atténuer toute publicité négative réelle ou potentielle 
découlant d’une violation de la sécurité des réseaux et 
de l’information.

TTrraavveelleerrss,,  uunn  cchheeff  ddee  ffiillee  cchheevvrroonnnnéé
En accordant un rôle prépondérant à la qualité, Travelers est
devenue l’une des sociétés les plus respectées en Amérique du
Nord. Travelers et ses sociétés affiliées se sont forgé une réputation
pour leurs produits et services de qualité supérieure ainsi que
pour le développement de solutions d’assurance efficaces en
matière de risques spécifiques à l’industrie.  Travelers a été
notamment la première société d’assurance nord-américaine 
à offrir l’assurance de la responsabilité des administrateurs et
des dirigeants – cela remonte à 1964. La solidité de Travelers
repose sur :
• son engagement à offrir des produits et des services 

d’assurance opportuns et efficaces au Canada depuis 1866
• la note A+ (Supérieur) attribuée par l’agence de notation 

A.M. Best* pour sa solidité financière
• un classement constant parmi les 100 plus importantes 

entreprises américaines (Fortune 100)

Nouveaux avenants qui enrichissent la garantie
Violation de la sécurité des réseaux et de l’information 
avec garantie complémentaire pour les frais de gestion de crise

*Pour obtenir la liste des entreprises cotées par A.M. Best ou par d’autres services de notation, veuillez visiter www.travelers.com.
La cote indiquée ci-dessus a été attribuée le 15 mai 2009.  Elle est indiquée avec permission, sous réserve de modifications par les
services de notation. Pour les cotes les plus récentes, veuillez vous rendre sur le site www.ambest.com.


